
Cas d’une autorisation de travaux (AT) seule, dossier incomplet 

MAIRIE

Transmission d’un exemplaire Transmission d’un exemplaire 
du dossier pour  du dossier pour

Envoi d’une demande de 
pièces complémentaires 
à la mairie

Transmission des pièces complémentaires

NB     : En cas d’absence de dépôt des pièces complémentaires demandées, le service instructeur   
adresse à la mairie, un courrier de rejet du dossier pour signature et notification au 
demandeur.

Dépôt du dossier
Enregistrement du dossier

Remise du récépissé de dépôt daté et signé
 au demandeur

Consultation de la commission 
sécurité-incendie (SDIS ou Préfecture)

Consultation de la commission 
accessibilité (DDT ou collectivités)

Dossier incomplet

1) Réception de la demande de pièces complémentaires
2) Signature de la demande par le maire 

3) Notification au demandeur avec copie au service instructeur
4) Réception des pièces complémentaires

Consultation de la commission 
accessibilité (DDT ou collectivités)

Passage en commission accessibilté

Emission d’un PV

1) Réception des PV accessibilité et sécurité
2) Rédaction de l’arrêté autorisant ou refusant les travaux 

en visant notamment les avis des 2 commissions
3) Notification de l’arrêté au demandeur et copie aux services instructeurs


